
Plan d’accès 

34, Avenue Henri IV - 64110 JURANCON 
 

Tél. Secrétariat : 05 59 06 15 32 
Tél. service : 05 59 06 88 75 

 
JOURS D’OUVERTURE 

 
Du Lundi au Samedi  

 
LIGNES DE BUS : N° T2, P11 et C14 













En cas de réclamation 
 

 Vous pourrez contacter :  

 

  - M. Denis DUPONT, Directeur, 

  - Mme Francine GRATIOLLET, Directrice Adjointe, 

 

au 

 

05 59 06 15 32  

 

 ou une personne qualifiée désignée par la Préfecture, dont 

vous trouverez les coordonnées en fin de livret. 



 
 Si vous êtes en retard, contactez le service au plus tôt par 

ne pas laisser votre (vos) enfant(s) dans l’incertitude de 

votre      venue. Au-delà d’un retard d’une demi-heure, la vi-

site sera    annulée. 

 

 Vous êtes invités à participer à la vie de  l’établissement, 

par le biais d’enquêtes de satisfaction régulières. 

 

 Vous pouvez également consigner vos doléances dans un    

registre des plaintes disponible auprès du chef de service. 
 
 
  



Animaux : sont tolérés s’ils sont tenus en laisse et en confor-

mité avec la réglementation en vigueur. 

 

 

 

L’utilisation des téléphones portables et appareils photos, 

pourra être limitée en fonction de votre situation. 
  

 

 

Possibilité d’hébergement : il peut être à  votre charge (15 € 

par nuit) ou pris en charge par l’organisme  prescripteur. 
 

 

Les informations vous concernant : le service peut être  amené 

à rendre compte du déroulement des visites aux   autorités 

compétentes. Vous avez la possibilité d’accéder à votre dos-

sier, rapport, en sollicitant la Direction. 
 
 
 



Votre accueil : 
 
 
 
Le LAPE est ouvert du mardi au samedi compris 9h à 19h30 
 
  
 Les horaires de vos visites vous sont précisées dans le     
contrat d’accompagnement. 
 
 
 
 
 Pour faciliter votre accueil, nous vous demandons de nous 
communiquer vos coordonnées personnelles (adresse,            
téléphone…), et éventuellement l’ordonnance du Juge des       
Enfants ou du Juge aux Affaires Familiales. 
 
 
 
 
 Nous mettons à votre disposition le règlement de            
fonctionnement. 
 
 
 
 
 
 Nous vous proposerons un contrat d’accompagnement, qui  
précise toutes les modalités concrètes de votre accueil. 



La mission du service : 
 
 
 Permettre à des parents de venir rencontrer leur enfant 
et d’exercer leur rôle parental dans de bonnes conditions. 
 
 
 
 Le cadre de vos visites est défini avec le travailleur social 
référent de l’ASE et/ou le magistrat, suivant les situations.  
 
Ce cadre prévoit : 
 
  - la présence permanente ou pas d’un professionnel    
durant les visites 
 
  -  la possibilité de sorties, seul(s) ou accompagné(s) 
 
  -  le rythme et la durée de vos visites 
 
  - la possibilité de présence ou non de personnes      
supplémentaires le temps de la visite. 
 
 
 
 Tous ces éléments vous seront précisés dans le contrat 
d’accompagnement, qui sera signé par vous-même, le LAPE 
et le prescripteur des rencontres. 
 
 
 
 Si vous souhaitez demander une modification du cadre 
des rencontres, vous devez vous adresser au travailleur      
social qui en est à l’origine. 
 
   
 



 
 
 
 
 
 
 
 

Qui sommes-nous ? 

 

 L’O.G.F.A. est une association créée en 1951, pour vous    

aider à trouver les solutions qui vous correspondent le 

mieux dans les difficultés que vous rencontrez. 

 

 Les différents financeurs ont un droit de regard et de 

contrôle sur le fonctionnement et les orientations de           

l’association. 
 
 
 
 


